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Communiqué de presse 
 

DSF / DSI : Vers l'adoption d'une législation moderne, efficace, 
transparente et équilibrée 
 
Au moment où s'engage les derniers " rounds"  de discussions avec le Conseil et la Présidence irlandaise 
sur la directive sur les services d' investissement (DSI) avant le vote en commission économique et 
monétaire qui doit intervenir le 24 février, Christa Randzio-Plath (social-démocrate, allemande), et 
Pervenche Berès (socialiste, française), membres de cette commission souhaitent que l'on aboutisse au 
plus vite à l'adoption d'une législation moderne, efficace, transparente et équilibrée pour les services 
d' investissement 
 
"Il est essentiel et dans l'intérêt de tous qu'un bon compromis soit trouvé sur la directive sur les services 
d'investissement avant le vote en séance plénière", ont indiqué les deux parlementaires, poursuivant :"Une 
conciliation à l'issue incertaine, dans l'urgence d'une fin de législature serait une solution catastrophique 
sur le plan politique mais aussi sur le plan économique car les participants du marché attendent des deux 
législateurs, le Parlement européen et le Conseil, une législation équilibrée et de qualité et non un accord 
boiteux résultant d'un marchandage hâtif." 
 
Le Parlement européen et le Conseil sont donc tenus de parvenir à un accord au cours de cette seconde 
lecture. A tous deux, il leur faudra lâcher du lest. Le Conseil a déjà accepté intégralement ou pour partie, près 
de 90 amendements du Parlement, mais des efforts devront sans doute encore être fait sur le point crucial de 
l'article 27 afin de travailler à une rédaction plus claire, répondant aux inquiétudes justifiées de flou juridique 
exprimées par notre commission parlementaire. 
 
De son côté la commission économique et monétaire devra peut-être résister à la tentation d'aborder des 
points nouveaux à ce stade de la négociation tels que l'exclusion du champ de la directive des négociations 
de prix par téléphone qui revient à relancer toute la discussion sur le champ d'application des règles de 
transparence. 
 
Les mots clés de cette future directive sur les services d'investissement doivent être l'équilibre et la 
transparence : "Nos marchés financiers sont issues de traditions et de pratiques différentes qui ont chacune 
leurs mérites et qu'il convient d'harmoniser au mieux sans pour autant sacrifier les intérêts de certains 
acteurs économiques ou rechercher la suprématie de telle ou telle place financière en Europe". 
 
Christa Randzio-Plath et Pervenche Berès font confiance au sens de la responsabilité politique de leurs 
collègues : "Nous avons dans les mains tous les éléments pour parvenir à un compromis pour un texte 
législatif cohérent, clair, faisant franchir aux marchés financiers une étape décisive vers leur intégration en 
Europe, par une réelle ouverture à la concurrence, mais de grâce que chacun se garde d'imposer un système 
ou une pratique de marché plutôt qu'un autre."  
 
De cette manière le Parlement européen tout comme le Conseil pourront se montrer fiers du travail que 
chacun d'eux a accompli avec force et détermination depuis maintenant près d'un an sur un texte législatif 
fondamental pour l'avenir des services financiers et du financement des entreprises, donnant à l'Europe de 
nouveaux moyens vers plus de croissance et plus d'emplois.  
 


